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APRÈS ART. 5 N° AS68

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 avril 2021 

ACCÉLÉRER L'ÉGALITÉ ÉCONOMIQUE ET PROFESSIONNELLE - (N° 4000) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS68

présenté par
Mme Six et Mme Sanquer

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Dans les douze mois suivants la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet un rapport 
au Parlement sur les mesures à mettre en œuvre afin de favoriser la mixité entre les femmes et les 
hommes dans l’accès aux filières de formation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de repli. Le Gouvernement s’engage à proposer une série de 
mesures afin de favoriser la mixité entre les femmes et les hommes dans l’accès aux filières de 
formation.


